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P O U R  Meffire P i e r r e  D U V E R G I E R  
Chevalier de l’Ordre Royal &  Militaire de 
Saint Louis, ancien Capitaine d’infanterie au 
Régiment de Piémont, habitant de la Ville de

- Ris , Intimé. ^

C O N T R E  Meff ire G i l b e r t  E T I E N N E  
D E  B L A N C H E R I E R E , A v ocat en 
Parlement, habitant d e  là même Ville de R i s , 
A p p ellant.

A  conteflation des Parties eft extrême* 
ment fimple , quoiqu’elle préfènte au 
premier coup d’œil une affaire de lon
gue difcuffion ; mais f i  on retranche 
de la procédure les incidents déplacés 

qu’a fait naître l’Appellant, il ne refte plus que
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deux queilions de droit à examiner : l’une con
cerne la demande en privation d’uiufruit qu’a for
mé l’Appellant, l’autre concerne la validité du 
teilament de Marie-Anne Duvergier , fille de l’in
timé : voilà à quoi fe réduit cette inftance confi- 
dérable ; la Cour en fera convaincue par le récit 
des faits.

F  A  I  T.
- — ' — 

Claude Etienne de Blancheriere, aïeul de l’Ap- 
pellant, avoit époufé en premieres noces Marie 
Foriilier , dont il eut fept enfants , cinq ont été 
Religieux, les deux autres font Magdelaine &  
Gilbert-M ary Etienne.

Jacques Duvergier, pere de l’intim é, avoit 
époufé Françoiiè Dugaret, dont il eut deux en
fants , favoir , l’intimé &  Marie Duvergier.

J.acques Duvergier &  Marie Foriifier étant dé
cédés, Claude Etienne de Blanchericre &  Frimçoiie 
Dugaret contraâercnt un fécond mariage ; cette 
derniere etoit alors tutrice de fcs deux enfants , 
&: ion fécond mari fut fubrogé a la tutele ; il y  
eut des enfants de ce fécond lit.

On vient de voir que Claude Etienne de Blan- 
clicriere &Françoife Dugaret avoient chacun deux 
enfants de leurs premiers mariages ; cela donna 
lieu dans la fuite a une double union entre ces 
quatre enfants. L ’Intimé, fils du premier lit de 
irançoife Dugaret, époufa Magdelaine Etienne,



fille du premier mariage de Claude Etienne, 6c 
Marie Duvergier , fa iœnr, fut mariée à Gilbert- 
M ary Etienne-, l’Appellant ell iilu de ce fécond 
mariage.

Après le décès de Claude Etienne de Blancheriere 
&  Françôife Dugaret, il y  eut plufieurs opérations à 
faire pour régler les droits refpe&ifs des enfants des 
trois lits ; tous les biens indeimiment avoiünt été 
confondus dans la peribnne de Claude Etienne, 
comme chef de la communauté , comme m ari, 
comme <pere ôc comipe tuteur ; il falloit faire re
prendre par les enfants du premier lit la, dot de 
M  <irie Poriflier, leur mcre , par l’intimé &  là 
iœur les biens de Françoiie Dugaret, leur mere; 
il étoit dû a ces derniers un compte de commu-» 
nauté &  un compte de tutele ; enfin il falloit faire 
le-partage des biens entre les enfants des différents* 
lits : toutes ces opérations furent coniommées pai  ̂
un a£te du 2-8 Août 17 3 4 .,qui contient en même 
temps la reddition* du compte*de tutclc ÔC le par
tage des biens. Par cet a£te on expédia d’abord 
les portions des enfants du fécond' lit de Claude 
Etien ne, &  on ie contenta de former un lot com
mun pour rintim é, ia femme &  Marie Duver
gier , qui étoic alors veuve &  tutrice de l’Appel- 
lant, fon fils ; ce lot commun fut enfuite fubdi-’ 
viie entr’eux par le meme ade. '

Magdelaine Etienne, épouie de rintimé, eft dé
cédée en I7*)0, &  a Iaiflc un fils &  une fille 
qui lui ont fuccédé, Pün l’autre font fuccciTi-
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vement décédés fans poftérité. Le fils eft mort le 
premier, la fille nommée Marie-Anne Duvergier 
eft morte en 1 76 3 , après avoir fait un teftament,

, par lequel elle lègue a l’intimé, fon pere, le quart 
de fes biens.

Les biens de Magdelaine Etienne iont tous fi- 
tués dans la coutume d’Auvergne ; l’intimé en a 
eu par confequent l’ufufruit par ia qualité de 
pere, &  n’a pas perdu cet ufufruit par le prédé
cès dp fes enfants, parce que la même loi qui 
l’accorde au pere le lui conferve fa vie durant, 
malgré le prédécès des enfants.

En 1754- FIntimé paila à de fécondés noces avec 
la demoifelle Regnier, mais avant fon convoi il 
fît faire un inventaire confervatif en vertu d’une 
Ordonnance du Juge ; il porta même le icrupu- 
lp jufqu’à faire nommer un curateur ad hoc à fes ■ 
enfants, qui fe rendit contradictoire à l’inventaire ; r 
cette formalité étoit aiTê  inutile, parce que la cou
tume ne l’exige pas.

On vient de voir que le partage .des biens avoit 
été fait en 1734. ; cet a&e avoit toujours eu fon 
exécution, ni la mere de l’Appellant, ni les enfttnts 
du fécond lit de Claude Etienne ne l’avoient ja
mais attaqué; FAppellant lui-même l’avoit exécuté■ 
de la manière la plus formelle'depuis ia majorité! 
en Jifpofant des biens échus a ion lot, &  la paix- 
regnoit dans la famille ; mais l’Appellent eft venu 
la troubler en T7<^ par l’aflignation qu’il fit don
ner à.FIntimp. I l . cxpoiè dans /on.,exploit qu’il pii
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dans l’intention d’attaquer le partage de 17 3 4 , mais 
qu’il veut auparavant faire.Îtatuer fur' la qualité-: 
d’ufufruitier de > L’Intimé, il conclura ce que ce • 
dernier ioit déclaré privé de ion ufufruit/Les en- > 
fants du fécond lit de Claude Etienne, qui n’étoient • 
pas moins en ordre de-fuccéder que l’Appellant, 1 
& q u i avoient le même droit, aüroien't pu élever-i 
la même prétention!r mais ils la trouvèrent injuf-« 
te, &  au lieu de fe joindre à l’Appellant, ils blâ- 
merent fa conduite, &  refuferent de prendre part r 
à- ia querelle, f . u. y.v: 1 r *:•' vu
. L ’Intimé oppofa:a cette ‘demande: qu’il avoit' 

toujours joui en bon pere de -fiimille, qüe-ilesi 
collatéraux n’avoient pas droit de demander contre 
le pere la privation d’ufufryit faute d’avoir fait in- r 
ventaire confervatif,.&! qüejl’Appellaiit-n’étoit ico 
qu’un collatéral. { L: ; -v, •/ ai Jhis.o .-.m

L ’Appellant perdit ¡Jors ¡toute confiance Mans ià *'• 
demande en privation, il changea de batterie 
imagina un nouveau.fyftême>, ^ ‘ 'attaqua la*fous~- 
diviiion >du partage; de :i 734-î fur Ici- ¡fondement* 
qu’il avoir été léfé,; &d demanda"un nouveau par̂ > 
tag(?;il prit même des lettres de reicifion. Il n’eit' 
pas indifférent que la. C our foit inftruire des mo-> 
tifs ;qui excitèrent ià démarche; c’eft , dit-il:i, .lui-b 
même,, parce'iquih JhaJlattoit que rpan le moyem 
d'un nouveau partage le. lot île 'Magaclaine. Etienne* 
ne feroit compofé que de biens Jitués en Boui-' 
bpnnpis, &. qu alors F Intimé, ne p ou rro itréclamer 
aucun, ujujhiitnfur cç\getireçc&. bieniihb i.V ?n <rij
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Il nei flic ¡pas difficile à  VIntime d’écarter. cette . 
nouille piétentiani ;:il fit; voir que l’Appellant agif- 
ibit contre ;foh jpropre intérêt, eni ce que fi le lot 
denMagcljeîaine .Etienne fe trou voit par l’événe
ment compoie de biens fitués en Bourbonnois, il 
nçjpoy rroijt:ï point y fùccéderf, fk  feroit exclu par 
lit; veiive Billaud>’ia tance; il- ajouta* qu’il lui feroit 
avantageux : que Pacte de 17 3 4  fut réformé dans 
toutes fës. parties, parce qu’alors il lui feroit dii 
un compte de.tutele par l’Appellant comme hé
ritier de Claude Etienne , ion aïeul, mais.que pour 
faire anéaniir.'cet -acle il falloit appeller toutes les 
Parties jintéileilëes. ■

E n ; cet état il intervint une premiere Sentence 
le 9 Septembre 1.769 , qui ordonne , avant faire 
droit; fur. " l’enténnemcùt.des lettres., que TAppellant 
met:ra en caufe la veuve Billaud,.  fa tante. Il lui 
fit figfiifiej^eette Sentence!,.mais elle n’eut garde 
d’approuver fa conduite, lui-même reconnut qu’il 
av.oit’fait une fauffe .démarche.]en attaquant: le :par* 
tage/.de 1734/i -ôé par lin a&e'du.:} Mars 1772-, 
qu’il’ fit fignifier . ait domibile. de l ’intimé j11 il dé
clara qu’il rfede'partoit de fes lettres de refciifàn, 
du nouveau partage par lui demandé, de l’effet 
de:1a Sentence, donj: on rvièrit de parler,* &  qu’il 
ofFroi^'d^ payer tous les dépens, mais qu’il enten- 
doit toujours Infifter fur la'demande en privation 
d’ufufruit. Ilétaÿa cette demande fur deux moyens, 
1°, le'défaut d’inventaire confervatif; 20. les dégra
dations &c aliénations ĉ u’il imputa mal-à-propos à* 
l ’intimé. #
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L ’Intimé fut encore obligé de défendre à cette, 
nouvelle demande , il rapporta l’inventaire confère 
vatif qu’il avoit fait faire en 17 5 4 , avant fon 
convoi ; &  ioutintque, quand il auroit négligé 
cette formalité, l ’Appellant/qui n’étoit qu’un colla
téral, ne pourroit point s’en prévaloir; que la 
jurifprudence avoit fixé depuis long-temps ce point 
de droit par différents préjugés qui avoient con- 
iacré la maxime. i° . Ilfoutint avoir amélioré au 
lieu d’avoir dégradé, &  rendit compte des répara
tions qu’il avoit fait dans les biens ; il ajouta qu’on 
ne pouvoit point lui imputer d’aliénation, qu’à la 
vérité il avoit vendu au fieur Dacherun pré &  
une terre, mais que cette vente n’étoit qu’un 
échange fait avec lui pour la plus grande utilité 
&  bienféance de fes enfants. 11 obferva que l’échan
ge étoit antérieur ail décès de fa fille , &  qu’il 
n’avoit été fait aucun changement dans les biens 
depuis l’ouverture de fa fucceiTion ; enfin, ihter- 
mina fa défenfe par dire que , s’il avoit vendu des 
biens, il auroit pu légitimement le faire, parce 
qu’il lui en appartenoit moitié, iavoir , un quart 
par la mife en communauté de fa femme, &  un 
autre quart par le Testament de fa fille, indépen»- 
damment de fes créances particulières.

L ’Appellant fe crut alors perdu : il comprit 
avec raiion qu’ il-ne parviendroit pas aiiément à 
réuifir dans fa prétention , & n c  s’occupa plus qu’à 
cmbarraiîèr la cauie par une foule de demandes 
qu’il forma contre l’intimé. Il attaqua le Telia-



ment de Mâriè-Anhe'Duvergier par des; moy'ens 
de forme imaginaires, il foutint que l’intimé n’a- 
Yoit aucun droit fur les biens à raifon de la mife 
en communauté: de fa femme , parce qu’il n’en- 
tendoit po nt accepter la communauté, &c qu’en y 
renonçant, il devoit reprendre franchement tout 
ce que la femme avoir confondu.-L’Intimé de fa 
part, fè voyant excité par des demandes évidem
ment injuiles, crut être obligé d’y répondre, au 
lieu de renvoyer cette -difcuifion à. la ceilàtion de 
l’ufufruit, comme il étoit naturel; il forma des 
demandes pour raifon des créances qui lui étoient 
dues fur ies biens de fa femme  ̂fit valoir la vali
dité du Teftament de la fille , 6c pour impofer 
iilence àM’Appellanr,!qui critiquoit la fortune, il 
fit un tableau trbs-exail: de ce qu’il avoit reçu fur 
la dot de fa femme tk des reprifes qu’il avoit à 
exercer lur fes biens, ôtiàprès avoir balancé l’acHf 
avec le paiIU j il'fit voir qu’il étoit créancier. Ce 
tableau fe trouver>dans un perfiité du 23 Juin 
17 7 3 ,  fous la cote G  de fa produ&ion ; ce font 
ces différentes demandes &c toutes ces conceilations 
déplacées qui ont groili^prodigieuiément la pro
cédure qui font inutiles à difeuter dans l’état 
préient, il faut attendre pour cela la ceilàtion de 
l'iii nfrviir.

C ’ell en cet état que le 3 1  Juillet dernier eft 
intervenue la Sentence dont eit appel, qui déboute 
l’ Appellent de fa demande en privation, déclare 
bon &  valable le Tcftamenc de la fille de l’intimé ,

&
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• A j u i i y w j  *  v  1 1 /  w  v i  i  « v u ]  v i n  i U i l i J W C J  ^  J u v u  « ,  W i i a v U l l C

des 'Parties à faire valoir"leurs.preieHtioW'fkfpecl-1' 
ttves-;aprës lâ\eïTâriôrr de Tümfruit : T  AptfiîMHtr 
cfr ‘condam ne a u x 'd e iÂ ' tîers ‘dive $ phrn<if0 "  V ^ " *

eut été1 aiTez‘témérairè pôuV‘âtràçjtiefr ¿‘¿ttë
rrnpnrliinr il pn a inrpff\^Kt-p Vnn^l ipi-i11■-*’

de réùlfir/ique^rèiVvÎé^de îâtigHêlP, tjtiÎî{üà fcôntffi
n Î { i 4î ; *  * l |  i  /  f  '  ^  1 * 1 '  f *  * t *  '

dilcülant" p a r ’ordre f cÎpux^üeiHon's^cfu^n J,ä 
énoncées en' coWmencarit /^ôicjüi font r'éclIUtilôiiV! 
lès feules qui mentent PattèiitiÔïi dé1 la’ fcôiir.'* *

^  J. »> ■ 'i ■; ::• i n  tt- x ç  i s  ■

P  R  E  M l  E  R E N D U E S  T T  ö  IST. * ai'
>"r * '•* :A .7*>: * *! :>to:ù .. •„ nutV

U Appellant eft non recevabk <d<ins. f a r demande 
.. - en privation d\ufafrait, * 1 • ;/ v '

C ’eÎl un principe généralement reçu; qüCL le 
pere en Auvergne a l’ufiifruit des biens maternels 
&  aventifs de les enfants ; ià qualité dé ' pere ftiffit 
pour lui attribuer le droit de jouir : c’eft ainft 
que le décide l’art. 2 du tir. i l  de la Coutume. 
Le pere, dit cet article , ejl aJminiflrateur des 
biens de fes enfants,  & fa it les fruits fiens. La 
loi ne diiîingue point entre le pere remarié &  le 
pere non remarie ; l’ufufruit lui eft attribué dans 
l’un 6c l’autre cas.
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Un fécond principe également certain eft que^ 
le prédéces des enfants ne fait pas perdre au pere 
ion ufufruit ; il le conferve toujours fi les enfants, 
viennent à prédécéder : c’eft ainfi que le décide  ̂
l’art. 49 du tit. 14 . Le pere , eft-ildit, ejl ufu-> 

fruitaire des biens maternels & aventifs de fort 
enfant, & dure ledit ufufruit nonobjlant que l'en

fa n t trépajfe le pere vivant.
MUn troiiieme principe qui n’eft pas moins cer

tain, eit que le pere qui convole à de fécondés 
noces doit faire un inventaire conièrvatif des 
biens de iès enfants, &: s’il néglige cette forma
lité , il peut être privé de fon ufufruit ; mais cette 
privation ne peut être demandée que par les en
fants , c’eft un droit,qui leur eft perfonnel & q u i. 
ne paife. point aux collatéraux. La Coutume en 
contient encore une diipofition expreiTe , on la 
trouve écrite dans les art. x  du tit. 1 1 ,  &  49 
du tit. 14  , ci-deifus cités.

L ’art, a du tit. n  ie rapporte feulement aux 
enfants : l’art. 49 du tit. 14  concerne les collaté
raux ; il veut que le pere conlerve l’ufufruit malgré 
le prédécès des enfants , ians examiner s’il a fait 
ou non inventaire , en cas de convoi ; &  c’eft par 
cette raifon que Dumoulin , fur cet article, a raie 
cette note, en parlant de l ’ufufruit, durât contra 
hœredes maternos filii.

La raifon de différence entre les enfants &: les 
collatéraux fe tire de ce que les enfants font fans 
/contredit bien plus favorables que des collatéraux.



H '
'■a*. L ’obligation de faire inventaire, eft une peine 

des fécondés noces prononcée contre le’ peré y  &  
les peines des'fécondes noces ,* en pays“ coutü- 
mier , ne s’étendent jamais aux : collatéraux.
' 3°. La Coutume^ n’exige1.la formalitécde l’in

ventaire que du pere cette réglé eft dbnc feule
ment relative .aux enfants. •>£ : 
• 4°. L ’article qui exige l’inventaire *:eft placé 

ious le titre des Tuteurs, ce qui eft toujours relatif 
aux enfants. ■' 4 > . -y'wiv'

Enfin , lorique la Coutume-parle de l’ufu- 
fruit, relativement aux collatéraux, en l’article 
49 du ¿t. 14 ,  elle n’examine point fi le pere eft 
ou non remarié , s’il a fait ou non inventaire} elle 
lui confèrve l’ufufruit indiftin&ement dans tous 
les cas, & dure ledit ufufruit, nonobjlantque F en
fa n t trépajjc le pere vivant. .Dumoulin ajoute que 
cette réglé s’applique aux héritiers maternels de 
l’enfant décédé, contra hæredes matirnos j i l i i  • 
ce qui ne peut s’appliquer qu’aux héritiers colla
téraux.

C ’eft auiTi un point de Jurifprudence certain 
que jamais les collatéraux n’ont été écoutés lors
qu’ils ont demandé contre le pere remarié la pri
vation d’ufufruit, faute d’inventaire confervatif. Il 
eft inutile d’examiner dans ce cas fi le pere s’eft 
remarié du vivant des enfants, ou s’il ne s’eft re
marié qu’après leur décès ; c’eft ailèz que la pri
vation foit demandée par un collatéral, la qualité 
de collatéral eft abfolumcnt incompatible avec la
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demande: en .privation. • L ’Intimé a; -recueilli .dans 
fo  pçritures en caufe .principale les différents pré
juges'qui ont confacré»; la maxime &  qui, ont 
rejetté dans tous les cas la prétention.des collaté
raux; il a .„cité,quatre Jugements rendus en grande 
CQnnoiiTance .de cauiè, l’un en date, du 8. .Août'
17 2 4 ., le fécond de l’année 17 3 0 ,  . le troifieme. 
du;,8 f Mai ..1,7,38 , le” quatrième du 24 Mars 1740 .
.( Mais il cil alfez inutile d’infifter encore fur 

cette maxime, parce que dans le fait, l’intimé a 
flit inventaire avant fon convoi , ;il eft du ,18 
Février; 1 7 - ^ 4  >■ produit ,-Îq u s  ,1a cote B  de.iafpro- 
du&ion, en forte qu’il réunit en fa faveur le: droit 
&  le fait; Dans;le fait, il a fait un inventaire. ; 
dans le droit^ il .n’en 1 a pas befoin , parce.qu’il n’a 
à combattre .qu’un collatéral..Il faut ,etr£ auifi obJ- 
tiné. que lpft ,1’Appéllaut. pour ; ne;pas fe rendre a 
dés vérités auiïi connues.
: L ’Appellant prétend que; les -collatexaux .ont le 

<fem.de iç £fpîaioçlïê: du-défaut;,d’inventaire 
de demander contre le pere remarié la priy.ation 
d’ùfufrtiit., principalement lorfquc, comme, dàns 
le cas préieut ̂  ils fucc.édent a l’enfant en. faÿçur du
quel l’aftion,-..étoit:,rçuverte., .parçc, qu’ils ne fuccé- 
dènt pas -moins,,à ̂ ctte,¡action;.qu’a it  .filtres biens- 
devd’enfint'.déçéilt^

a°'. 1-1 .attaque.IJinventaire 6c'pràendqu.’il eft-ir- 
régulicr , ,en çe/ que, le, C u ria lq u i rendu 
r.Ôirdonnanpe .Qn,wr,tu.:dei,liiqucllQ.il a pte /ait., 
#ct£)it .point: praticien dans .la1 Jufliçei 20. En ce



que les plus proches parents des enfants n’y ont; 
pas été appelles. 3°. En ce qu’il ne contient point 
d’affirmation de l’intimé, &c qu’il n’a point été 
dépofë au Greffe. Ces obje&ions font faciles à^ré- 
foudre &c ne préfentent que des erreurs.

La premiere a été /uffifamment refutée par l’ex- 
pofition ,des principes çi-deffus établis : il n’y 'a . 
que les enfants qui puiifent fe prévaloir du défaut 
d’inventaire contre leur pere remarie, parce que 
la loi qui l’exige eft une loi qui n’eft rélative que 
du pere aux enfants. C ’eft au titre de la coutume 
qui concerne les Tuteurs que cette loi fe trouve, 
écrite, elle ne parle que des enfants feulement; 
c’eft un droit,qui leur eft par conséquent perfbn- 
nel, <Sc qui ne ie tranfmet point aux collatéraux. 
Qu’importe que le pere fejoit. remarié du vivant 
4c fon enfant , le droit: n’eft pas moins perfonnel 
à l ’enfant ; l’article 4.9 du titre 14. décide qu’il 
ne pafîè point aux.collatéraux, puiiqu’il confervc 
l’ufiifruit dy pere malgré,le prédécès 4e l’enfant, 
&  (ans aucune limitation. !

Majs "il y. a,,ün inventaire , ôç les différents 
moyens fur lefqufcls l’Appçllanr le critique font 
de vraies m^nutiés., I^e Curial qui a rendu l’Ordon- 
n^pce ¿toit* Praticien, da.n's la Juftice, la coutume 
n’a demandé anCAine. des ̂ formalités queJ’Appel-- 
lant e.xige, ,& il icroit fyors état de rapporter ni 
Sentences nrArréts'qui en aientpreferit la necef- 
fijé : bien loin delà., l ’intimé a fait cet inventaire, 
avec un Curateur, nommé ad. hoc'aux enfants,,
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c’eft-à-dire , avec les infants eux-mêmes , il a en 
cela porté le fcrupule trop loin ; il eil donc évi
dent que la prétention de l’Appellant eil abfolu- 
ment infoutenable en l’envifageant fous ce premier 
point de vue.
" 'I l  ôppofe en iecond lieu des aliénations, des 

dégradations, &  foutient qu’en point de droit 
Pufufruitier qui aliène ou qui méfuiè doit être 
privé de l’ufufruit. Il ri’eil pas bien certain que 
cette régie doive s’appliquer au pere, mais on le 
fuppofe, &  on veut bien entrer dansée détail de 
ces prétendues dégradations, on verra que l’inti
mé n’a ni dégradé ni aliéné, qu’il a au' contraire 
amélioré &  augmenté les biens par fes répara
tions &  fes acquifitions.

L ’Intimé, dit-on, a fait arracher trois gros 
Noyers dans un pré appellé des Gouttes, huit 
autres ôc deux Poiriers dans une terre contigue, 
femer des truffes ou pommes de terre dans une 
partie du pré des Gouttes, &  ce genre de fruit 
épuiie, dit-on, confidérablement le terrcin ; il a 
fait retailler quatre ou cinq gros Noyers du même 
pré , dans la partie qui joint l ’héritage du nommé 
Bohat ; enfin, depuis la demande en privation 
il a fait conduire chez lui une groilè branche de 
noyer : voila ces dégradations immenfes, arrivées 
dans le cours de quarante ans, qui excitent fi fort 
la bile de l’Appellant. Entrons danç le détail, &c 
on verra que ce que l’Appellant appelle dégra
dations font des vraies améliorations.



L ’Intimé convient avoir fait arracher trois gros 
noyers du pré des Gouttes; mais, i°. ce fait eft 
arrivé du vivant de là femme, c’eft à-dire , depuis 
plus de trente ans. Ce n’eft donc pas un fait 
arrivé depuis l’ouverture de fon ufurruir. 2°. Il a« 
remplacé ces trois arbres par la plus belle planta
tion , en faifant clore le pré des Gouttes de 
noyers, il y  en a a&uellement quarante-deux qui 
fubfiftent de la plus belle vue, dont la plupart 
font âgés de près quarante ans, qui donnent des 
fruits coniidérables chaque année. On peut juger 
après cela fi le Propriétaire eft en fouffrance, &  
fi tout l’avantage n’eft pas de fon côté.

Il convient auiîi avoir fait arracher dans la terre 
contigue les deux poiriers 6c les huit noyers arti
culés. M ais, i°. ce fait eft encore arrive du vivant 
de fa femme ou de ia fille, ce qui doit impoièr 
filence a l’Appellant ; 2°. l’exploitation de ces ar
bres étoit inévitable, parce qu’ils étoient dans un 
terrein inculte, toujours demeuré en friche, même 
du vivant de l’aïeul de l’Appellant. L ’Intimé a 
amélioré ce terrein en le plantant en vigne, il 
compoiè aujourd’hui une vigne de dix œuvres, qui 
donne des fruits abondants : il étoit moralement im- 
poiliblc de laiifer fubiiftcr les arbres avec une pa
reille plantation ; ce n’eft donc pas une dégrada
tion , mais bien une amélioration ; tout bon perc 
de famille fage &  prudent fc ieroit comporté de 
même, &  ce feroit la conduite qu’eut obfèrvé 
l ’Appellant, ii le Ciel propice h iès vœux ardents
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eî\t'éteint l’ufiifruit quM contefte aujourd’hui.

h II convient encore que fon. Colon a femé des 
pommes de terre fur ies confins du pré desCxOijttes, 
mai? outre;, que;ce genre de'récoke..n’épuiie point 
la.terre , c’ciV cjùe rintimé" ayant droit die jouir", 
eft "fans .doute bien le niaître de Jem er dans les 
fonds tels fruits; qu’il- juge, a^propos. _ / j  
i 1 1  convient a[iili\ d’avoir fait ébrancher les qua-, ’ 

trct ôü cinqjnoyers du pré des Goutte^ articulés, 
par l’Appcllant ;• mais le retail arrivé du vivant Jde 
fa fille et'oit d’une rieceilfité abfolue 5 'parce que 
les' branches-retaillées s’étendoient trop avant fur 
l’héritage_ dii nommé Bôhafc, celui-ci le fit aiîigner' 
pouFlës retailler, fur le fondement qu’elles.nuifoient 
a fon fonds: il y eut une Sentence qui ordonna 
une vérification d’Experts; les Experts fixèrent eux- 
mêmes les branches qui devoient être retaillées &  
la hauteur du retail : fi l’Appellant avoit été alors 
propriétaire, il auro.it été obligé, comme l’intimé j 
de liibir cette loi.

Enfin il convient encore avoir fait traniporter 
chez lui une groilè branche de noyer depuis la 
demande en privation ; mais cette branche avoit été 
abattue par le vent, elle étoit à terre, &  auroit été 
volée fi l’intimé ne l’avoit pas fait porter chez lui; 
elle lui appartenoit par fa qualité d’ufufruiticr, ÔC 
c’eft a l’orage &  non h l’intimé que l’Appellant 
doit s’en prendre fi la branche a été abattue.

Que deviennent après cela ces prétendues dé
gradations ? 011 n’apperçoit au contraire que des

améliorations
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améliorations réelles,arrivées même avant I’ouver-
ture de rufufruit. Mais l’intimé a encore amélioré 
d’un autre côté-; tous les fonds de la fuçceifion font 
tenus dans le meilleur, état  ̂ il a fait faire pour plus 
de 3000 liv. d’améliorations a la maiion domici
liaire , il y a joint un petit bâtiment acheté de fes 
deniers, y a fait creufer une cave conficlérable? 
fait faire des cheminées, des croiiees a la mode &  
de nouveaux appartements. Ces répations iont 
confiantes &  avouées par l’Appellant, qui s’eil con
tenté d’en rabaiilèr la valeur ■& de les critiquer. 
La Cour fera fans doute révoltée 'des çbje&ions 
qu’il a fait h cet égard, ,&L fur-tout.Iôrfqiul a 
allégué que l’ouverture des croiiees afîoibliilôit le 
mur.

Le moyen de dégradation va. donc échapper 
a l’Appellant ; mais il y a des aliénationsdit-il, 
fufhfantes pour opérer la privation d’ufufruit;; il 
a été vendu un pré &  une terre au fieur Dacher, 
une maifon a Chàteldon &c deux autres maifons 
à Ris. Voilà des diifipations évidentes, &  en point 
(le droit l’tifufrui'tier diffipateur doit être-privé rdc 
fon ufufruit : ce fécond moyen eil encore une 
chimère.

11 cil vrai que l’intimé a vendu au fieur Dacher 
\in pré &c une terre, mais le n^cme'jour de la -ven
te il a acheté de lui un autre pré &  une vigne¡poi/r 
remplacer les chofes vendues ; cg n’efl donc point 
une aliénation, c’efl un vrai contrat d’échange 
auquel l’Appellant pourra fc teniry s’il le juge a
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propos, après la ceiTation de l\ifufruit; ÔC quoi 
qu’il en diie aujourd’hui, le bénéfice de l’échange 
eft ii fort confidérable qu’il eft impoifible qu’il ne 
l’exécute pas.

Déjà cet échange a été fait du vivant de la fille 
de l ’intimé , puifque le contrat eft de 1 7 6 1 , &  
qu’elle n’eft morte qu’en 176 3  ; l’intimé rapporte 
le contrat auquel eft jointe une déclaration du fieur 
Dacher pour attefter le fait.

i° . Le pré &  la terre cédés au fieur Dacher font 
éloignés d’environ demi-lieue de la fituation des 
biens de la fucceilion ; la terre peut contenir dix 
à onze cartonnées, &  le pré fait tout au plus un 
chard de foin par an. Le pré &  la vigne au con
traire rendus par le fieur Dacher font contigus, 
6c touchent immédiatement le pré des Gouttes ; ils 
n’étoient féparés de ce pré que par une haie qui 
a été arrachée pour former un champ quarré ; le 
pré fait annuellement trois chards de foin, 6c la 
vigne forme un héritage bien çlus précieux que la 
terre cédée en échange ; aufli l’intimé a - t - i l  
fait un retour coniidérablc au fieur Dacher, 6c il 
celui-ci lui a cédé ces deux héritages, c’eft uni
quement pour lui faire plaifir, & 'parce que le 
même jour il vendit un domaine à l’intimé, qui 
exigea qu’il lui vendit, auiîi ces deux héritages : 
voilà'cc que l’Appellant appelle une aliénation inex- 
cufable. . ’ '

Il eft vrai qu’il a vendu auiïi une maifon a 
Chateldon; mais il faut s’entendre, i°. Cela s’eft



fait du vivant de fa femme. a°. Ce n’efl: pas une 
maiion, mais une moitié des matériaux d’une 
maiion, en voici la preuve : Claude Etienne 
de Blancheriere &  le fieur Grangeon avoient

1 r r»achete en commun, par contrat du 2 Septembre 
1 7 3 1  , les matériaux feulement d’une maifon à 
Châteldon ; on dit les matériaux , parce que le 
vendeur s’étoit expreflement réfervé le iol. Cette 
moitié de matériaux étoit échue à l’intimé par le 
partage de 17 3 4 ; il fut obligé de les vendre, parce 
qu’ils dépériiîoient tous les jours ; voila, ce que l’in
timé appelle encore aliénation inexcufable.

Il eft vrai encore qu’il'a vendu une maiion à 
R is , moyennant 400 livres ; mais ceci mérite ex
plication : ce n’eit pas une maiion entiere qui a ' 
été vendue , mais feulement une chambre &  ga
letas , placés au deiTus d’un bâtiment appartenant 
à un tiers, &  provenu des Jurien ; cette aliénation 
étoit donc forcée, &  d’ailleurs elle a été faite du 
vivant de la femme , c’elt-a-dire, depuis plus de 
trente ans avant l’ouverture de l’ufufruit.

Mais il n’eil: pas vrai qu’il ait vendu une autre 
maiion à Ris ; celle dont parle l’Appellant elt un 
être de raiion , en voici la preuve : l’intimé avoit 
acquis depuis fon mariage une maifon qu’il reven
dit peu de temps après &c du vivant de fa femme 
au fieur Rabourg ; fi cette maifon n’avoit pas été 
vendue , elle aurait fait tout au plus un conquêt 
de communauté, dans lequel l’Appellant n’auroit 
rien a prétendre , puiiqu il a renoncé à la com-
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rnunautc. Il prétend que Pacquifition avoit été 
faite de deniers dotaux , provenus du prix de la 
charge de Prefident au Grenier a Sel de Vichy ; . 
le fait ‘n’eft pas vrai., mais il feroit tout-a-fait in- . 
différent, des que Pacquiiition ÔC la revente ont 
été faites du vivant de la femme 6c pendant la 
communauté ; l’Appellanc a'renoncé.à la com
munauté ,6c peut reprendre , fuivant la Sentence 
dont.'eft;appel , après la ceilation d’ufufruit, tout . 
ce que la femme a apporté en dot ; il ne lui fera 
donc dû que des deniers pour le prix de la vente 
de la charge ; donc, fi la maiion exiftoit encore, 
i ln ’y-auroit aucun droit. Cependant il porte cet 
article a 8000 livres, ce qui prouve l’exagéra-' 
tion. Et voila encore ce qu’il appelle aliénation.

On a prouvé ci-deifus qu’on ne pouvoit impu
ter aucune dégradation a l’intimé, il eft également 
évident qu’on ne peut point lui reprocher d’alié
nations préjudiciables au propriétaire. Mais s’il 
avoit réellement aliéné , ce ne feroit point un mo
tif de privation, parce qu’il pouvoit légitimement 
le .faire , il eft légataire de ia fille , 6c a ce titre il 
eft propriétaire d’un quart des biens, il auroitdonc . 
pu vendre jufqu’àconcurrence du quart, fans fiiire 
tort aux collatéraux. Mais il n’a point aliéné , 
parce que le .pré 6c la terre qu’il a cédés, au fieur 
Dacher font remplacés par un pré 6c une vigne 
de meilleure valeur, 6c bien plus h la bienfcance.

L ’Appcllant , qui ne voit point de reiToûrce ni 
dans le défaut d’inventaire confervatif, ni dans



les dégradations , ni dans les aliénations Îùppo- 
fées, s’eft retranché fur les deniers qu’il iuppofe.' 
avoir été reçus par l’intim é, du chef de ià fem
me ou de fa illie, il en a porté le calcul à 2 10 0 0  
liv res, 6c a exagéré de beaucoup , ainfi qu’on 
peut l’appercevoir fur l’article de 8000 livres , re
latif à lamaiion dont on vient de parler. 11 fe 
plaint de ce que l’intimé n’a pas fait d’emploi , 
6c même de ce que la Sentence dont eft appel 
n’a pas ordonné cet emploi, d’où il conclut que 
l’intimé doit être privé de ion ufufruit.

L ’Intimé n’entend pas diiïimuler qu’il a reçu 
certaines fommes du chef de fa femme ou de fa 
fille , mais il faut d’abord retrancher plus des trois 
quarts du calcul de l’Appellant. 2°. il a payé des 
dettes plus confidérables , il lui eft: du un retour 
de 2348 livres 6c un gain de furvie de 500 
livres ; la balance de Pa&if 6c du pafhf a été faite 
dans ion écriture du 23 Juin 17 7 3  ; elle prouve 
que , dédu&ion faite de ce qu’il a reçu , il lui re
vient encore plus de 1800 livres, non compris 
le quart des biens. 30. Quand il ne feroit pas 
créancier, il auroit pu légitimement recevoir les 
dettes a&ives de f i  femme 6c fa flic ; ce droit 
eft attaché à la qualité de mari 6c d’ufufruitier ,
6c encore plus à la qualité de pere , en faveur 
duquel la loi préfume toujours favorablement.

C ’eit contre tous les principes que l’Appellant 
iè plaint d’un défaut d’emploi. 1°. L ’ufufruitier 
a droit de recevoir le mobilier ians emploi, par-



ce qu’il a droit de jouir , &  qu’il ne peut jouir 
qu’en recevant les deniers. 2°. Dans le fait il y a 
un emploi dans les dettes qu’a acquittées l’intimé 
&; dans les créances qui lui font dues ; il eft donc 
évident que la Sentence dont eft appel a bien jugé 
quant au chef qui déboute l’Appellant de (à de
mande en privation d’ufufruit.

Mais depuis la Sentence l’ Appellant a propofé 
une nouvelle réflexion. Il prétend que l’intimé ne 
peut avoir aucun genre d’ufufruit fur les biens 
de la fuccellion , quoiqu’il convienne qu’ils font 
tous fitués en Auvergne. Son obje&ion eft fondée 
fur une claufe du contrat de mariage de l’intimé, 
par laquelle , après la ftipulation des gains , il a 
été ajouté que, pour les autres claujes non corn- 
prifes , les Parties fe régiraient par la Coutume 
de Bourbonnois , avec dérogation a toute autre : 
il prétend que d’après une pareille ftipulation l’in
timé a renoncé au bénéfice de la Coutume d’Au
vergne , que les biens doivent être confédérés 
com m e fitués en Bourbonnois , dont la garde du 
pere celTè par le décès de l’enfant. Cette obje&ion 
eft vraiment ridicule, &  il y  a apparence que 
l’Appellant en a lui-même fenti le vice, puiiqu’il 
ne l ’a propofée que par forme de fubfidiaire.

i°. La fourmilion a une Coutume dans un 
contrat de mariage n’eft jamais relative qu’aux 
gains nuptiaux , &  ne concerne ni la difpofition 
ni la nature des biens des futurs Epoux. On peut 
confulter fur cela M M . Froland, Boullenois , le



Préfident Boyer, Dénifart, verb. Teftament, n*. 
10 8 , RouiTcau de Lacombe, verb. Convention, 
n°. 1 6 , Dupleiîis, dix-feptieme confultation du 
fécond volume, ôc quantité d’autres autorités inu
tiles à citer.

o,°. La fbumiiïion alléguée par l’Appellant eft 
une claufe de ftyle qui n’a été ftipulée que pour 
iuppléer ce qui pouvoit manquer aux gains nup
tiaux : c’eft ce qui réiulte de ces termes, & pour 
les autres claujes non comprij'es. L ’ufufruit légal 
ou la garde ne font pas des conventions ordinai
res des contrats de mariage, &C par conféquent 

~ on ne peut pas dire que les Parties les aient eues 
en vue dans la clauiè de fbumiiïion.

3°. Il cil de principe que le droit de garde 
ou d’ufiifruit légal efl: un droit purement réel, 
qui fe détermine par les coutumes de la {filiation 
des biens. Cette vérité efl enfeignée par tous les 
Auteurs ; or la coutume d’Auvergne accorde 
l’uiufruit au pere, <k les biens dont il s’agit font 
litués dans cette coutume; l’ufufruit de l’intimé 
cil donc abfolument inconteftable, malgré la fou- 
nùflion ftipulée par ion contrat de mariage. £

4.0. Et c’eft ici un moyen tout-à-fait tran
chant ; la claufe de ibumifïion n’elt certaine-1- 
ment relative que du mari à la femme ; elle n’a pas 
pu changer la nature &: la fituation des biens :
or l’intimé ne réclame rien du chei de ia femme;i ^

c’eft comme pere qu’il combat, c’eft l’uiüfruic 
des biens de fes enfants, 6çnon de ceux, de fa
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femme , dont il eft ici queftion ; ces biens font en 
coutume d’ Auvergne, or de droit commun le 
perc a lufiifruit des biens maternels de fes enfants 
en Auvergne. L ’ Appellant ne repondra certaine
ment point à ce dernier argument, qui doit faire 
évanouir fans reflource fa nouvelle réflexion. Il 
faut actuellement paiTcr à la fécondé queftion 
concernant le Teftament de M arie-Anne Du- 
vergier.

S E C O N D E  Q U E S T I O N .

Le Tejlament de Marie -  Anne JDuvergier ejl 
'régulier dans la form e.

- L ’Intimé pourroit fans peine fe difpenfer d’exa
miner cette queftion, parce qu’elle n’a aucun trait 
à fon üfufruit, &  qu’il n’y a de vraie difficulté 
au procès cjue la queftion d’ufufruit. Qu’il y ait 
ou non un leftament? que ce Teftament foit ou 
non valable ? c’eft ce qui eft indifférent pour la 
queftion de l’ufufruit. Sans Teftament l’intimé 
ne confervera pas moins rufufruit de tous les 
biens, parce que la loi le lui accorde: avec un 
Tellement la jouiilancc n’augmentera pas. Les 
premiers Juges auroient donc pu fans fcrupulc ré- 
icrVer cette dil'euflion après la cefïàtion d’ulufruit, 
mais ils ont déclaré le Teftament valable ; ¿’eft 
ce qui met l’intimé dans1 la néceffité de foutenir 
le bien-jugé quant'æcc fécond chef.

Le



Le Teftament dont il s’agit a été fait en la 
Ville de R is , reçu par tin Notaire Royal à la ré- 
fidence de Puy-Guillaume, 6c en préfènce de 
d'eux témoins fignataircs, de la qualité de ceux re
quis par l’Ordonnance de 17 3  5 ; la Teftatrice n’a: 
difpofé que du quart de Tes biens , 6c cette diipo^ 
fition a été faite en faveur de fon pere. Telle eft 
la nature de l’a£te que l’Apppellant a l’impru
dence d’attaquer.

Il oppofe plufieurs moyens de nullité.
I °. Incapacité de la part du Notaire en ce- qu’il- 

à inftrumenté dans la Vîlle de R is , tandis que fa 
réfidence étoit fixée à Puy-Guillaume.

2 0. Défaut d’expreiîion du lieu où le teftament.' 
a été paiTé.

30. Point d’interpellation' de figner a 1a tefta- 
trice de la part du Notaire.

4.0. L ’aûe a été paiTé 6c clos hors la préience- 
des témoins.

50. La mention que la Teftatrice n’a pas pu 
figner eft pollérieure h la date du teftament, <5c 
c’eft la date qui devoir en faire la clôture.

6°. Enfin l ’intimé ne peut pas être en même1 
remps légataire &: ufufruitier, parce que ce icroit 
faire concourir deux caufes lucratives pour une 
même iucceilion.

Commençons d’abord h retrancher trois des 
moyens propofés , qui font les articles 2 , 4  6c 
parce qu’ils font évidemment contraires h la teneur 
de Pacte. 11 eft dit dans le teftament que le N o r

D
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taire s’ eft traniporté au domicile de la teftatrice, 
habitante de la faille de R is , & dans la mai f i n  de 

f i n  pere ; voilà donc l’expreiTion du lieu. a 0. Qu’il lui 
a fait lefture de Ton teftament en préfence des té
moins ci-après nommés ; ôc quatre ou cinq lignes 
plus b^s il eft ajouté : le tout fa i t  & clos en pré- 

fence d'Antoine Salle & Jojepli Lotiron , qui iont 
les deux témoins ; voilà donc la preuve que le tes
tament n’a pas été fait &  clos hors la préfence des» 
témoins. 30. Il y eft fait mention que laTeftatrice 
n’a pas pu figner, &  à la fuite de cette mention 
font ces termes, fait & clos ledit jour & an entour 
les dix heures du matin ; voila donc encore la 
preuve que la mention de la non-fignature de la 
îeftatrice a précédé la date &  la clôture de l’ac
te ; ainfi le teftament même fert de répoiife à ess 
trois obje&ions. Il ne refte plus qu’à difeuter les 
autres moyens de nullité, favoir, l’incapacité du 
Notaire &: le défaut d’interpellation de ligner.

L ’incapacité du Notaire eft une vraie chimere ; 
i°. il ne dépendoit point de la Tçftatricc de ie 
fervir d’un Notaire à la réiidencc de R is , parce 
qu’ils croient tous parents avec elle au degré pro- , 
hibé. Il n’y en avoitque trois, le fieur Etienne&c les- 
fieurS' Dacher ÔC Lavaure.; le premier ¿toit fon 
oncle, les deux autres fes confins : il falloir donc 
néccilairement prendre'un Notaire Royal du lieu 
le plus voifin , &  il n’y en a pas de plus voifin 
que Puy-Guillaumc. Un Edit de 1686 porte que 
des Notaires pourront inftrimientcr hors, de leur



réfidence pour des caufes legitimes ; or la nécef- 
fité eft toujours une caufe légitime, c’eft l’obfer- 
vation que fait Denifart, verb. Notaire, n. 74.

a0, il eft certain qu’un Notaire Royal peut 
valablement initrumenter dans toute rétendue du 
Siege où il a été reçu, quoique le lieu de la paf- 
iation de l’aéte ne ioit pas celui de la réfidence, 
parce que fon ferment lui donne un cara£tere dans 
toute l’étendue du Siege de ia réception, à l’exep- 
tion toutefois du chef-lieu ; il ne peut pas à la 
vérité initrumenter dans un Reiîort étranger, quoi- 
que plufieurs Auteurs tres-célébres foient d’avis 
qu’étant dépofitaire du Sceau Royal, il a carac
tère dans tout le Royaume ; mais au moins eil-il 
certain que ion cara&ere s’étend dans toute Feten- 

'due du Siege de ia réception. Ce principe eft en- 
feigne par Loyfeau, Bacquet &  généralement tous 
les Auteurs.

Si des Règlements particuliers font des défenfès 
aux Notaires entr’eux d’inftrumenter hors de leur 
collocation , ce n’eft que par forme de Police, &C 
pour leurs intérêts refpe£tifs, afin que l’un ne pri
ve pas l’autre de ion travail ; la contravention en 
ce cas donne bien lieu h des dommages-intérêts 
contre le contrevenant, mais elle n’opère pas la 
nullité de l’a£te, &  n’influe en rien fur le droit des 
Parties contractantes. Ces fortes de Règlements 
prononcent des peines pécuniaires contre le No
taire qui eft iorti de fa réfidence, mais il n’y m  
à point qui prononce la nullité de Pafte : c’cft une

D  a
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remarque que fait avec raifon Denifart aux mots 
ôc n°. ci-deilus cités ; &  s’il en. étoic autrement, 
il faudrait annuller preique moitié des a£tes de 
cette Province, &  jetter le trouble ôc l’alarme dans 
toutes les familles.

Or le lieu de Puy-Guillaume ôc la Ville de 
Ris font de la SénéchauiTéë d’Auvergne ; le N o
taire a la réfidence de Puy-Guillaume eft obligé 
de prêter ferment en la Sénéchauiîée d’Auvergne, 
comme le Notaire a la réfidence de Ris. Chabrier, 
.qui a fervi de miniftre dans le teftament dont il 
s’agit, avoit prêté ce ferment ; il a donc pu, quoi
qu’à la réfidence de Puy-Guillaume, inftr.umenter 
dans la Ville de Ris. Il en avoit le droit comme 
Notaire R o y a l, &  il y  avoit néceifité, des que 
les trois Notaires à la réfidence de Ris étoient 
parents de la Teftatrice.

L ’Appellant oppofe deux Arrêts, l’un de 16 33  
concernant les Notaires de Dijon, qui fait défen- 
fes aux Notaires d’inftrumenter hors de leur col
location, l’autre du 15 Mars 17  *>2 pour les No
taires d’Angers contre ceux du plat pays, portant 
pareille prohibition. M ais, i°. 011 a déjà oblcrvé 
que ces fortes de Règlements n’étoient que de Po
lice pour les Notaires entr’eux, ôc n’influoient en 
rien fur la validité des a£tcs ; '1°. poftérieu rement 
a ces deux Arrêts il en a été rendu un le 3 1  
Août 1752  qui a jugé en theie que les Notaires 
a réfidence. particulière , mais reçus au Bailliage de 
Châtea.u-Thierry, pouvoient inilrumcntcr v.ala-
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blement dans toute retendue de ce Bailliage, à 
l’exception du chef-lieu. 30. Les Arrêts cites pax 
l’Appellant n’ont point prononcé la nullité des 
ailes , &  Pappellant s’eil mépris loriqu’il a avancé 
le contraire; en effet, lorique les Arrêts cités 
ont fait défenfe d’inllrumenter hors de la réfidcn- 
ce , ils ont exigé en même temps que le Notaire 
recevant fit mention dans l’a&e du lieu de fa ré* 
fidence, a psine de nullité, ce n’eit qu’à cette 
fécondé diipoiition que la nullité s’applique, ÔC 
non aux détenfes d’in il rumen ter.

Ainfi le miniilere de Chabrier, Notaire rece
vant, étoit abfolument nécellàire; s’il n’avoit pas 
été de néceilité , il avoir caraêlere comme Notaire 
Royal pour inilrumenter dans la Ville de R is , il 
jn’y auroit eu que les Notaires à la rélidence de 
Ris qui euiTent pu fe plaindre, mais ils y auroient 
été non recevables , puifqu’eux-mêmes, comme 
parents, ne pouvoient pas recevoir le teilament; 
il faut donc écarter fans reilource ce prétendu 
moyen de nullité.

Le fécond moyen de nullité fondé fur le dé
faut d’interpellation de figner n’eil pas moins 
deilitué de fondement ; le teilament porte que la 
Teüatrice a déclaré ne pouvoir iigner à caufe 
d’une enflure qu’elle avoit à la main.

Il cil de principe que le Notaire doit inter
peller le Teifareur de iigner; mais il cft également 
de principe que fi le Teilatcur déclare la raifon 
qui l’empecbe de liguer, cette déclaration renfer
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me en foi l'interpellation du Notaire. >11 n’y a pas 
de termes facramentels ôc coniacrés pour expli
quer l’interpellation du Notaire, elle peut s’accom
plir par équipollence, ÔC le vœu de l’Ordonnance 
eft entièrement rempli lorfqu’on trouve dans le 
teftament une mention qui fuppofe rincerpella- 
tion du Notaire; or c’eft ce qu’opére la déclara
tion du Teftateur lorfque l’aéte fait mention de 
cette déclaration.

Il faut diftinguer a cet égard le cas où le N o
taire a fait mention que le Taftateur n’a pu figner, 
de celui où il fait mention que le Teftateur a dé
claré ne pouvoir figner en exprimant les caufes de 
l’empêchement. Au premier cas le teftament ne 
fait foi ni de l’interpellation du Notaire ni de la 
réponfe du Teftateur. Au fécond cas au contraire 
la déclaration du Teftateur fuppofe nécessairement 
l ’interpellation du Notaire , c’eft ainfi que l’en- 
feigne Ricard en ion traité des donations, part, i , 
chap. , ie£t. 7 , n°. 1 526 6c fùivants, &c ion opi
nion , prefque toujours certaine en cette matière, 
eft appuyée fur différents Arrêts qui ont jugé la 
queftion en thefe. M. Louct, Lettre D ,n °. o , 
en a recueilli de pareils; on en trouve un fembla- 
ble au journal des Audiences, fous la date du 7 
Mars 1652.

L ’ Appellant a fait ufage de certains Arrêts qui 
n’ont point d’application à la caulè, on peut les 
vérifier dans leur iource ; mais la droite raifon 
fuffu indépendamment des autorités pour être

3°



convaincu de la vérité que l’on vient d ’établir. 
Voilà donc encore le iècond moyen de nullité 
oppofé par l’Appellant qui va lui échapper, &  
c’étoient les feuls qu’il avoit fait valoir en cauie 
principale. Il en apropofé un troifieme, fondé fur 
le concours de deux caufes lucratives, mais il eft 
abfolumentdeftitué de raifon.

On ne connoît pas trop ce que l’AppelIant a 
voulu dire en parlant de concours de deux caufes 
lucratives ; la réglé qu’il invoque n’eft pas connue 
en Auvergne , où la même perfbnne peut être en 
même temps héritier, donataire &  légataire, quoi
que ce foient autant de caufes lucratives. Il y a 
des coutumes à la vérité, comme Paris , Bour- 
bonnois &  autres où on ne peut pas être tout à la 
fois héritier &c légataire ; mais ce genre d’incom
patibilité n’eft pas admis en Auvergne.

i°. L ’Intimé ne réclame pas le quart des biens 
de fa fille en vertu de deux titres particuliers, le 
teftament eft fon feul titre, &  il n’a point de rap
port avec l’ufiifruit qu’il avoit du vivant de fa fille; 
fi la maxime invoquée par l’Appellant avoit lieu, 
il en réfulteroit qu’en pays de droit écrit un en
fant ne pourroit jamais diipoièr au profit de ion 
père, parce que le pere a de droit commun ruiù- 
fruit de fes biens.

Ainii en mettant à l’écart les vaines obje&ions 
fur lcfquelles on a voulu attaquer les difpofitions de 
la fille de l’intimé , il eft aifé de voir que le tef 
tament eft à l’abri de toute critique, &  que la



Sentence dont eft appel, en le déclarant valable 
n’a fait que fe conformer aux vrais principes.

L ’Appellant a formé , par fa requête du 1 5 
Mars dernier, des demandes fans nombre, rela- 
rivement aux différentes fommes qu’il prétend avoir 
été reçues par l’intimé du chef de la femme ou 
fa fille, &  fon point de vue en cela eft de mul
tiplier les procédures, &  d’embarraffer la caufe* 
dans l’idée où il eft que l’intimé-défendra a cha
que demande ; mais tout cela eft prématuré, il ne 
peut pas en être queftion tant que l’ufufruit aura 
lieu , il fa ut favoir auparavant fi la privation en 
fera prononcée ; ce ne fera qu’après la privation de 
l'ufufruit que chacune des Parties aura intérêt d’en
trer dans cette difcuffion  la Sentence dont eft  
appel a renvoyé avec raifon cet examen après lrex:- 
tinction de l’ufufruit, c’eft ce qui autorife l’intimé 
a ne point demander de fon chef quant a préfent 
les créances qui lui font dues, &  a négliger com
me inutile la difcuffion de celles que l 'a ppellant 
demande. D U V  E  R  G  I E  R .

M r. D E M A L L E T  D E  S A I N T  G E N E S T ,
Rapporteur.

G  o m o t  , Procureur.
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D e  l'imprimerie de P i e r r e  V I A L L A N E S  , Imprimeur des Domaine* 
du R o i , R ue S. G enès  près l ’ancien Marché au b led. 1774.


